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*

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT  
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(12.5.2016)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre des Affaires étrangères et européennes, j’ai l’honneur de vous faire par-

venir en annexe le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien vouloir en saisir 
la Conférence des Présidents.

Je joins en annexe le texte du projet, l’exposé des motifs ainsi que la fiche d’évaluation d’impact 
afférente.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Ministre aux Relations 
  avec le Parlement, 
  Fernand ETGEN

*

18.8.2016
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EXPOSE DES MOTIFS

INTRODUCTION

L’Union européenne (UE) est appelée à assumer des responsabilités croissantes dans le maintien de 
la paix et de la sécurité internationale. La Politique de Sécurité et de Défense Commune (PSDC) de 
l’UE, dont l’objectif est de prévenir des conflits et de gérer les crises internationales, couvre à la fois 
la dimension militaire et civile, pour accompagner la pacification d’un Etat par des moyens militaires 
d’un travail plus en profondeur pour le stabiliser, en passant par la réforme de son secteur de sécurité 
et le renforcement de l’Etat de droit.

Dans le domaine civil, les missions comprennent des actions d’assistance par des formations, le conseil 
stratégique et dans certains cas aussi des tâches exécutives à la police, à la justice, à la gestion des fron-
tières, au monitoring d’un cessez-le-feu et le soutien à la réforme du secteur de sécurité au sens large. 
Cette dimension de la PSDC connaît un développement particulièrement dynamique. Actuellement l’UE 
déploie 11 missions civiles. Le succès du concept s’explique par des considérations géopolitiques clas-
siques (stabilisation d’un pays en crise), mais aussi par le fait qu’il n’y a pas d’organisation régionale 
comparable qui serait active sur ce même créneau non militaire et par la reconnaissance que la sécurité 
extérieure a souvent un impact direct dans le domaine de la sécurité intérieure: en renforçant l’Etat de 
droit et en luttant contre le crime organisé, les trafics de toute sorte, l’immigration illégale et le terrorisme, 
les missions civiles dans des pays tiers contribuent à la sécurité intérieure des Etats membres de l’UE.

L’effort luxembourgeois au niveau des missions civiles de l’UE concerne notamment la Police 
grand-ducale, qui depuis plusieurs années fait des contributions substantielles et très appréciées par 
l’UE à la PSDC.

Après des années où l’Europe du Sud-Est occupait le devant de la scène, on constate un déplacement 
progressif des priorités vers l’Afrique et plus particulièrement vers la zone saharo-sahélienne.

*

LA MISSION CIVILE AU MALI

L’objectif du présent projet de règlement grand-ducal consiste à continuer à déployer un ou plusieurs 
membres de la Police grand-ducale à la mission civile menée par l’Union européenne (UE) au Mali, 
EUCAP SAHEL Mali. Le présent projet de règlement grand-ducal est pris en exécution de la loi modi-
fiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de 
maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales.

• Contexte

Suite au conflit armé qui avait éclaté dans le nord du Mali à partir de janvier 2012, le lancement de 
cette mission PSDC de l’UE s’inscrit dans le contexte des efforts de la communauté internationale 
visant à stabiliser durablement le Mali et à renforcer ses forces de sécurité afin de contrecarrer la grave 
menace terroriste qui a failli déstabiliser l’Etat malien. Les difficultés des autorités maliennes à assurer 
pleinement la sécurité intérieure sur l’ensemble de leur territoire crée un risque pour le Mali, pour la 
région et pour l’UE. L’instabilité qui prévaut dans certaines parties du territoire malien favorise les 
trafics transnationaux, contexte particulier pour le Luxembourg: d’une part, le déficit d’agents franco-
phones au sein de l’UE est important, seuls certains Etats membres sont capables de détacher des agents 
qui de fait de leur maîtrise du français sont pleinement opérationnels et apportent ainsi une valeur 
ajoutée réelle à la mission; d’autre part, la participation à la mission est cohérente avec l’engagement 
global du Luxembourg en faveur du Mali.

Cette participation vient ainsi compléter et renforcer notre engagement avec ce pays qui est parte-
naire de notre Coopération au développement depuis près de 20 ans. La contribution luxembourgeoise 
au renforcement de l’Etat malien dans le domaine civil est un corollaire logique de son engagement 
traditionnel en matière de développement et de son engagement récent en matière de renforcement des 
capacités des forces militaires maliennes (via EUTM, la mission de l’UE au Mali chargée de conseiller 
et de former les forces armées maliennes à laquelle le Luxembourg participe également par le détache-
ment de personnel militaire et de contributions financières). Au Mali, le lien entre sécurité et dévelop-
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pement est d’actualité. La crise au Mali a durement affecté le résultat d’années d’efforts en matière de 
développement. Si la sécurité du pays n’est pas assurée, les efforts de développement sont vains

Rappelons ici que la contribution du Luxembourg à la mission EUCAP passe aussi par une contri-
bution financière luxembourgeoise à la mission à hauteur de 250.000 € visant à doter les forces de 
sécurité intérieures d’un système d’intranet/internet avec pour but de faciliter la communication entre 
les forces de sécurité.

Enfin, cette mission s’inscrit aussi dans le contexte de la reconnaissance que la sécurité extérieure 
de l’Union européenne a souvent un impact direct dans le domaine de la sécurité intérieure. Bon nombre 
de modes opératoires criminels affectant aussi le Luxembourg prennent genèse dans des zones de crise 
comme le Mali (réseaux terroristes, trafics de drogue acheminés vers l’Europe à travers le Sahara, flux 
migratoires incontrôlés), l’idée étant donc d’agir en amont afin d’éviter leur importation vers le terri-
toire de l’UE. Les Etats membres détachant du personnel dans la mission y voient aussi un moyen pour 
leurs services de sécurité de gagner des connaissances plus approfondies sur les nombreux flux crimi-
nels qui trouvent leur origine dans cette région et qui ont des répercussions directes en Europe.

*

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des opérations 
pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales;

Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 25 mars 2016 et après consultation le 7 mars 2016 
de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration de la Chambre des Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’avis de la Conférence des présidents de la Chambre des Députés;

Sur rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes, de Notre Ministre de la 
Sécurité intérieure et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le Luxembourg participera à la mission civile de l’Union européenne au Mali pour la durée 
de son mandat.

Art. 2. La contribution luxembourgeoise comprend des membres de la Police grand-ducale.

Art. 3. Les membres de la Police grand-ducale participant à la mission civile au Mali sont désignés 
par le Ministre de la Sécurité intérieure sur avis du Directeur général de la Police.

Art. 4. La mission des membres de la Police grand-ducale consistera à accomplir une tâche en 
relation avec le mandat de la mission qui est axé sur le conseil stratégique et la formation des forces 
de sécurité intérieure du Mali (la police, la gendarmerie et la garde nationale).

Art. 5. Pour la durée de leur mission, les membres de la Police grand-ducale restent entièrement 
sous le commandement de la Police grand-ducale. La Police grand-ducale transfère le contrôle opéra-
tionnel au chef de mission désigné par l’Union européenne.

Art. 6. Les membres de la Police grand-ducale veillent à assurer leur tâche avec impartialité.

Art. 7. Les membres de la Police grand-ducale ont le droit de retourner au Luxembourg pour une 
période de 10 jours une fois par période de 6 mois. Les frais de transport sont à charge de l’Etat.
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Art. 8. Les membres de la Police grand-ducale ont droit à une indemnité pour frais de séjour, dont 
les montants sont fixés par le Gouvernement en conseil.

Art. 9. Les membres de la Police grand-ducale ont droit à une indemnité mensuelle spéciale prévue 
à l’article 9 de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative aux opérations pour le maintien de la paix.

Art. 10. Les membres de la Police grand-ducale peuvent, sur décision du Ministre compétent, béné-
ficier d’un congé spécial de fin de mission d’un maximum de 5 jours.

Art. 11. Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et Notre Ministre de la Sécurité 
intérieure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui entrera 
en vigueur le jour de sa publication au Mémorial.

Palais de Luxembourg, le … mars 2016

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

 Le Ministre de la Sécurité intérieure,
 Etienne SCHNEIDER

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de Règlement grand-ducal du xxxx 2016 relatif à la participation 
du Luxembourg à la mission civile de l’Union européenne de renforce-
ment des forces de sécurité intérieures au Mali.

Ministère initiateur: Ministère des Affaires étrangères et européennes

Auteur(s): M. Jean Olinger / M. Robert Steinmetz

Tél: 247-82417 / 247-82447

Courriel: Jean.Olinger@mae.etat.lu / Robert.Steinmetz@mae.etat.lu

Objectif(s) du projet: Participation d’un membre de la police Grand-ducale à la mission civile 
de l’Union européenne au Mali

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Ministère de la Sécurité intérieure

Date: 4.3.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Ministère de la Sécurité intérieure
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
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– Administrations: Oui  Non 
 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 Si non, pourquoi?
11. Le projet contribue-t-il en général à une:

a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 69911

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T 
G R A N D - D U C A L

relatif à la participation du Luxembourg à la mission civile 
de l’Union européenne de renforcement des forces de 

sécurité intérieures au Mali

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(21.6.2016)

Par dépêche du 12 mai 2016, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil d’État 
le projet de règlement grand-ducal sous rubrique élaboré par le ministre des Affaires étrangères et 
européennes.

Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé des motifs et une fiche d’éva-
luation d’impact.

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’orga-
nisations internationales, la Commission des affaires étrangères et européennes, de la défense, de la 
coopération et de l’immigration de la Chambre des députés a été consultée le 7 mars 2016. Ainsi par 
dépêche du même jour, le président de la Chambre des députés a informé le ministre des Affaires 
étrangères et européennes de l’accord de principe.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de règlement grand-ducal sous avis se propose de prolonger le mandat des membres de la 
Police grand-ducale à la mission civile menée par l’Union européenne au Mali (EUCAP SAHEL Mali). 
Sa base légale est conférée par la loi précitée du 27 juillet 1992. Le Luxembourg participe également 
à une mission de sécurisation au Mali dans le cadre de la mission EUTM Mali. Le Conseil d’État se 
réfère à son avis du 7 juin 20161.

D’après l’exposé des motifs, la contribution du Luxembourg s’inscrit dans la suite logique de son 
engagement au Mali dans le domaine de la coopération au développement.

Toujours selon l’exposé des motifs, la présente mission civile est complétée par une contribution 
financière de 250.000 euros qui a pour objet la mise en place d’un système d’intranet/internet dans le 
chef des forces de sécurité maliennes. À juste titre, les auteurs du projet sous examen insistent sur le 
caractère préventif de ce type de mission notamment dans le cadre des migrations incontrôlées, des 
trafics de drogues ou encore des réseaux terroristes.

L’exposé des motifs tout comme le projet de règlement grand-ducal sont muets sur le nombre exact 
des membres de la Police grand-ducale appelés à participer à la mission en question ainsi que sur la 
durée exacte du déplacement de ces agents.

1 Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal du 6 mars 2013 relatif à la participation de 
l’Armée luxembourgeoise à la mission EUTM Mali (numéro du rôle du Conseil d’État 51.649)

18.8.2016
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Or, conformément à l’article 2, paragraphe 3, de la loi précitée du 27 juillet 1992 qui sert de base 
légale au projet sous avis, il y a lieu de déterminer dans le règlement grand-ducal les „modalités d’exé-
cution“ de la loi. Ainsi, le texte en projet doit indiquer notamment la limite supérieure des participants 
ainsi que la limite temporelle de la mission.

Comme le projet de règlement grand-ducal aura nécessairement un impact sur le budget de l’État, 
les auteurs devront joindre à celui-ci une fiche financière en vertu de l’article 79 de la loi modifiée du 
8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État, fiche financière qui doit contenir 
les informations sur le coût budgétaire qu’engendrera la future mission. Ce coût sera déterminé en 
fonction de la durée de la mission et du nombre des participants. 

En l’absence de ces précisions, le Conseil d’État donne à considérer que le règlement grand-ducal 
en projet risque de s’exposer à la sanction de l’article 95 de la Constitution.

Les observations ci-dessus ont déjà été formulées à plusieurs reprises par le Conseil d’État, et 
notamment dans son récent avis du 25 mars 2016 portant sur le projet de règlement grand-ducal relatif 
à la participation du Luxembourg à la mission spéciale d’observation de l’Organisation pour la Sécurité 
et la Coopération en Europe menée en Ukraine2, devenu le règlement grand-ducal du 29 avril 20163.

*

OBSERVATION PRÉLIMINAIRE SUR LE TEXTE 
EN PROJET

Le commentaire des articles et la décision du Gouvernement en conseil font défaut au dossier. Étant 
donné qu’il s’agit là d’une condition de légalité de la procédure, le Conseil d’État insiste encore une 
fois pour qu’à l’avenir ces pièces soient impérativement jointes au dossier lui soumis pour avis.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er et 2
Pour les mêmes raisons que celles déjà invoquées à l’endroit des considérations générales, le Conseil 

d’État insiste pour que la limite temporelle soit précisée à l’article 1er, et, pour qu’au moins la limite 
supérieure des participants soit indiquée à l’article 2.

Articles 3 à 5
Sans observation.

Article 6
L’article sous revue est sans apport normatif propre et est dès lors à supprimer pour être superféta-

toire. En effet, le principe de l’impartialité dont doit faire preuve le membre de la Police grand-ducale 
découle de son statut, c’est-à-dire de la loi. Nul besoin donc de venir encore le rappeler dans un règle-
ment grand-ducal. 

Article 7 (6 selon le Conseil d’État)
Sans observation.

Article 8 (7 selon le Conseil d’État)
Cet article est superfétatoire et est dès lors à supprimer du fait qu’il est redondant avec le règlement 

grand-ducal du 14 juin 2015 sur les frais de route et de séjour ainsi que sur les indemnités de démé-
nagement des fonctionnaires et employés de l’État.

2 Avis du Conseil d’État du 25 mars 2016 (n° CE: 51.573)
3 Mémorial A-82 du 6 mai 2016, page 1358
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Article 9 (7 selon le Conseil d’État)
L’article sous revue tend à faire bénéficier les membres de la Police grand-ducale désignés pour 

l’opération sous rubrique de l’indemnité mensuelle spéciale „non imposable et non pensionnable“ 
prévue à l’article 9 de la loi précitée du 27 juillet 1992. Or, l’article 9 se trouve sous le chapitre II – 
Des participants civils, et vise explicitement „(l)e participant à une opération pour le maintien de la 
paix issu du secteur public ou privé …“. Cet article ne peut dès lors être appliqué en faveur d’un agent 
de la Police grand-ducale, c’est-à-dire d’un membre de la Force publique4, laquelle est spécialement 
visée par le chapitre III de la loi précitée du 27 juillet 1992.

Quant à l’article 11, toujours sous le chapitre III, qui dispose que certains membres de la Force 
publique „peuvent se porter volontaires pour participer à une opération pour le maintien de la paix  
à titre de membre de la Force publique ou de personne civile“, force est de constater que le para- 
graphe 3 dudit article précise qu’il faut, pour que cette hypothèse puisse être retenue, que les personnes 
concernées aient été „choisi(es) par le ministre des Affaires étrangères“ pour pouvoir être considérées 
„comme participants civils à une opération pour le maintien de la paix au sens des dispositions de la 
présente loi“. Or, les membres de la Police grand-ducale, selon le libellé de l’article 3 du projet de 
règlement sous examen, sont désignés par le ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses attributions 
et non pas par le ministre des Affaires étrangères et européennes. Ladite prime pourrait cependant être 
attribuée en faveur d’un membre de la Police grand-ducale si celui-ci envisageait à titre privé de par-
ticiper à une telle mission en tant que participant civil issu du secteur public.

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’État tient à soulever que l’absence de base légale pour le 
paiement de l’indemnité en question risque de faire encourir au règlement la sanction de la non-appli-
cation en vertu de l’article 95 de la Constitution. L’article 9 (7 selon le Conseil d’État) sous revue est 
par conséquent à supprimer.

Article 10 (7 selon le Conseil d’État)
Comme la décision du ministre compétent est nécessaire pour pouvoir bénéficier d’un congé tel que 

prévu dans cet article, et étant donné que le verbe „pouvoir“ n’a aucun apport normatif, il est proposé 
d’écrire

„Les participants bénéficient, sur décision du ministre (…)“

Article 11 (7 selon le Conseil d’État)
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Préambule
Au vu de l’observation faite sur la fiche financière à joindre au projet sous avis, il y a lieu de com-

pléter le fondement procédural en y faisant figurer le visa „Vu la fiche financière;“ et de mentionner 
au dernier visa le ministre des Finances parmi les ministres proposants.

Il convient par ailleurs d’écrire „Chambre des députés“.

Intitulé
Il faut écrire „Projet de règlement grand-ducal …“.

Article 1er

Le futur simple est à remplacer par l’indicatif présent.

Article 4
Les termes placés entre parenthèses sont à omettre dans les textes normatifs.

4 Mémorial A-87 du 5 juillet 1999, p. 1802: Loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection générale de la Police 
– Art. 1er. Il est créé un corps de police grand-ducale, appelé par la suite Police, et une inspection générale de la Police qui 
font partie de la force publique.
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Article 7 (6 selon le Conseil d’État)
Les nombres s’écrivent en toutes lettres. Par ailleurs, et pour des raisons de style, le premier terme 

„période“ est à remplacer par celui de „durée“. Ainsi, la première phrase de l’article 7 doit se lire 
comme suit:

„Art. 7. Les membres de la Police grand-ducale ont le droit de retourner au Luxembourg pour 
une durée de dix jours une fois par période de six mois.“

Article 9 (7 selon le Conseil d’État)
Il faut écrire „le ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses attributions“.

Article 10 (7 selon le Conseil d’État)
Il faut écrire „cinq jours“ et „ministre“.

Article 11 (7 selon le Conseil d’État)
L’entrée en vigueur et la formule exécutoire doivent faire l’objet de deux articles distincts. 
Par ailleurs, il est rappelé que le délai de droit commun pour l’entrée en vigueur d’un texte est de 

quatre jours à compter de la date de la publication du règlement grand-ducal au Mémorial. L’article 
sous revue, dans sa rédaction proposée, réduit ainsi ledit délai de droit commun. 

Finalement, et au vu de l’observation faite sur la fiche financière et les ministres proposants, il faut 
également ajouter à l’endroit de la formule exécutoire le ministre des Finances.

Au vu de ce qui précède, et afin de rester cohérent avec les autres textes réglant la même matière, 
le Conseil d’État propose de libeller l’article sous revue de la manière qui suit:

„Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et Notre Ministre des Finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial.“

Ainsi délibéré en séance plénière, le 21 juin 2016.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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No 69912

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T 
G R A N D - D U C A L

relatif à la participation du Luxembourg à la mission civile 
de l’Union européenne de renforcement des forces de 

sécurité intérieures au Mali

* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(7.7.2016)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 17 mai 2016 à la Chambre des Députés par le 
Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre des Affaires étrangères et euro-
péennes. Un exposé des motifs était joint au texte du projet de règlement grand-ducal.

Le but du projet de règlement grand-ducal est de prolonger le mandat des membres de la Police 
grand-ducale à la mission civile menée par l’Union européenne au Mali (EUCAP Sahel Mali).

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi modifiée du  
27 juillet 1992 relative à la participation à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le 
cadre d’organisations internationales. La Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Défense, de la Coopération et de l’Immigration de la Chambre des Députés a donné son avis positif 
le 7 mars 2016.

Dans son avis du 21 juin 2016, le Conseil d’Etat critique le fait que l’exposé des motifs tout comme 
le projet de règlement grand-ducal sont muets sur le nombre exact des membres de la Police grand-
ducale appelés à participer à la mission en question ainsi que sur la durée exacte du déplacement de 
ces agents. Or, conformément à la loi précitée, le projet du règlement grand-ducal doit comporter les 
modalités d’exécution de la loi. Le Conseil d’Etat demande également à ce qu’une fiche financière en 
vertu de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de 
l’Etat soit jointe au projet de règlement grand-ducal. En absence de ces précisions, le Conseil d’Etat 
donne à considérer que le règlement grand-ducal en projet risque de s’exposer à la sanction de  
l’article 95 de la Constitution.

Le Conseil d’Etat fait en outre une série de propositions de texte du projet de règlement 
grand-ducal.

Dans sa prise de position transmise le 30 juin 2016, le Gouvernement précise qu’il prévoit la par-
ticipation du Luxembourg à la mission civile de l’Union européenne au Mali (EUCAP Sahel Mali) 
jusqu’à la fin de la mission et que la contribution luxembourgeoise à cette mission pourra s’élever 
jusqu’à deux membres de la Police grand-ducale. Le Gouvernement prend note des remarques du 
Conseil d’Etat concernant les articles 6, 8 et 10 du projet de règlement grand-ducal. Quant aux 
remarques concernant l’article 9 (7 selon le Conseil d’Etat), le Gouvernement précise que le but du 
présent projet de règlement grand-ducal n’est pas de considérer le membre de la Police grand-ducale 
comme „participant civil à une opération pour le maintien de la paix“ tel que prévue par l’article 11 
paragraphe 3 de la loi modifiée de 1992. L’objectif de l’article 9 est d’attribuer au membre de la Police 
grand-ducale une indemnité à titre de sa fonction de membre de la Force publique.

Prenant note de l’urgence du projet de règlement grand-ducal, de la procédure très lourde et lente 
de soumettre un texte révisé au Conseil de Gouvernement, et du fait qu’en raison de considérations 
opérationnelles de la mission civile au Mali, le participant luxembourgeois à la mission se trouve 
entretemps déjà au Mali, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 

19.9.2016

6991 - Dossier consolidé : 17



2

Coopération et de l’Immigration recommande à la Conférence des Présidents de rendre un avis favo-
rable au texte du règlement grand-ducal sous rubrique.

*

La Conférence des Présidents se prononce en faveur du règlement grand-ducal n° 6991 et rend un 
avis positif au texte.

Luxembourg, le 7 juillet 2016

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés, 
 Claude FRIESEISEN Mars DI BARTOLOMEO
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No 69913

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T 
G R A N D - D U C A L

relatif à la participation du Luxembourg à la mission civile 
de l’Union européenne de renforcement des forces de 

sécurité intérieures au Mali

* * *
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*

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT  
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(7.7.2016)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe la prise de position du Gouvernement sur les obser-

vations formulées par le Conseil d’Etat dans son avis du 21 juin 2016 relatif au projet de règlement 
grand-ducal sous rubrique,

Je vous saurais gré de bien vouloir en saisir la Conférence des Présidents, tout en y ajoutant un texte 
coordonné du projet de règlement grand-ducal modifié, de même que, à toutes fins utiles, l’avis précité 
du Conseil d’Etat, joints en annexe.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Ministre aux Relations 
  avec le Parlement, 
  Fernand ETGEN

*

19.9.2016
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PRISE DE POSITION DU GOUVERNEMENT

En référence à l’avis du Conseil d’Etat n° 51.651 (dossier parl. 6991), le Gouvernement souhaite 
exprimer les remarques suivantes.

Quant à l’article 1er et 2 du projet de règlement grand-ducal, le Gouvernement prévoit la participation 
du Luxembourg à la mission civile de l’Union européenne au Mali (EUCAP Sahel Mali) jusqu’à la 
fin de la mission, prolongeant la participation du Luxembourg. Une telle prolongation de la participa-
tion est cohérente au vu de l’engagement luxembourgeois en matière de coopération au développement 
au Mali (tant comme au Niger), et au Sahel de manière plus générale. Le Gouvernement estime que 
l’engagement au niveau de la réforme du secteur de la sécurité et celui au niveau de la coopération au 
développement au Mali sont complémentaires. Vu l’importance de la région du Sahel et l’engagement 
de longue date du Luxembourg dans cette région, une pérennisation de la participation luxembourgeoise 
jusqu’à la fin de la mission garantit l’efficacité des efforts luxembourgeois. Le Gouvernement est 
convaincu que des efforts s’inscrivant dans la durée ont les meilleures chances d’avoir les résultats 
escomptés, à savoir un renforcement des capacités des autorités maliennes pour contrecarrer les 
diverses menaces (terroristes, trafics de tous genres), menaces qui touchent également la sécurité de 
l’Union européenne.

L’article 2 définit la contribution du Luxembourg à la mission civile de l’Union européenne au Mali, 
à savoir le détachement de membres de la Police grand-ducale. Suite à la réduction du nombre total 
de membres de la Police grand-ducale détachés dans diverses autres missions civiles menées par 
l’Union européenne au cours de l’année 2015 de 5 (en 2014) à 2, il est escompté que la contribution 
luxembourgeoise aux missions civiles de l’UE se réoriente, de manière générale, vers la région du 
Sahel, notamment au vu de l’importance que porte le Luxembourg à cette région. La contribution 
luxembourgeoise à la mission civile EUCAP Sahel Mali pourra ainsi s’élever jusqu’à deux membres 
de la Police grand-ducale.

Quant à l’article 6, le Gouvernement prend note de l’observation du Conseil d’Etat et n’inclura plus 
le principe d’impartialité dont doit faire preuve le membre de la Police grand-ducale dans le futur.

Quant à l’article 8, le Gouvernement prend note de l’observation du Conseil d’Etat et n’inclura plus 
les frais de route et de séjour ainsi que les indemnités de déménagement des fonctionnaires et employés 
de l’Etat dans le futur.

Quant à l’article 9 (7 selon le Conseil d’Etat) du projet de règlement grand-ducal, relatif au droit 
du participant à une indemnité mensuelle spéciale conformément à l’article 9 de la loi modifiée OMP 
de 1992, le Conseil d’Etat retient que cet article, en raison de son emplacement sous le chapitre II de 
ladite loi consacré aux „participants civils“, ne peut être appliqué en faveur d’un membre de la Police 
grand-ducale.

Cette interprétation restrictive du texte résulte de la structure actuelle de la loi. Force est de constater 
qu’effectivement l’article 9 de la loi relatif à la prime fait partie d’un chapitre II consacré aux „parti-
cipants civils“, précédant le chapitre III intitulé „des membres de la force publique“, pouvant amener 
à penser que la prime soit uniquement réservée aux participants civils.

Or, dans la version déposée du projet de loi OMP en 1992, il existait au sein du chapitre III un article 
opérant un renvoi à l’actuel article 9 relatif à la prime, disposant que cet article était également appli-
cable au contingent de la Force publique. A l’époque, le Conseil d’Etat avait considéré que l’ajout à 
l’article 9 de la précision que l’indemnité spéciale est due à tous les participants, qu’ils soient issus 
du secteur public ou du secteur privé, rendait un renvoi expresse aux membres de la Force publique 
superflu.

Il en résulte que lors de l’élaboration de la loi OMP, l’intention du législateur ainsi que la compré-
hension du Conseil d’Etat étaient que tous les participants à une OMP bénéficieraient de l’indemnité 
spéciale.

Le droit d’un membre de la Force publique à cette indemnité, laquelle constitue d’après le commen-
taire d’articles une compensation pour les inconvénients et dangers qu’encourt le participant, ne saurait 
donc être remis en question.
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Il n’y a pas lieu d’approfondir les observations du Conseil d’Etat relatives à l’autorité de désignation 
du membre de la Police grand-ducale étant donné que le but du présent projet de règlement grand-ducal 
n’est pas de considérer le membre de la Police grand-ducale comme „participant civil à une opération 
pour le maintien de la paix“ tel que prévu par l’article 11 paragraphe 3 de la loi modifiée de 1992. 
L’objectif n’est pas d’attribuer au membre de la Police grand-ducale une indemnité à titre de son assi-
milation à un participant civil mais à titre de sa fonction de membre de la Force publique, qui fait 
évidemment partie intégrante du secteur public.

Quant à l’article 10, le Gouvernement prend note de l’observation du Conseil d’Etat et inclura la 
formule „les participants bénéficieront… d’une durée de…“ dans le futur.

*

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(21.6.2016)

Par dépêche du 12 mai 2016, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil d’État 
le projet de règlement grand-ducal sous rubrique élaboré par le ministre des Affaires étrangères et 
européennes.

Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé des motifs et une fiche d’éva-
luation d’impact.

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’orga-
nisations internationales, la Commission des affaires étrangères et européennes, de la défense, de la 
coopération et de l’immigration de la Chambre des députés a été consultée le 7 mars 2016. Ainsi par 
dépêche du même jour, le président de la Chambre des députés a informé le ministre des Affaires 
étrangères et européennes de l’accord de principe.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de règlement grand-ducal sous avis se propose de prolonger le mandat des membres de la 
Police grand-ducale à la mission civile menée par l’Union européenne au Mali (EUCAP SAHEL Mali). 
Sa base légale est conférée par la loi précitée du 27 juillet 1992. Le Luxembourg participe également 
à une mission de sécurisation au Mali dans le cadre de la mission EUTM Mali. Le Conseil d’État se 
réfère à son avis du 7 juin 20161.

D’après l’exposé des motifs, la contribution du Luxembourg s’inscrit dans la suite logique de son 
engagement au Mali dans le domaine de la coopération au développement.

Toujours selon l’exposé des motifs, la présente mission civile est complétée par une contribution 
financière de 250.000 euros qui a pour objet la mise en place d’un système d’intranet/internet dans le 
chef des forces de sécurité maliennes. A juste titre, les auteurs du projet sous examen insistent sur le 
caractère préventif de ce type de mission notamment dans le cadre des migrations incontrôlées, des 
trafics de drogues ou encore des réseaux terroristes.

L’exposé des motifs tout comme le projet de règlement grand-ducal sont muets sur le nombre exact 
des membres de la Police grand-ducale appelés à participer à la mission en question ainsi que sur la 
durée exacte du déplacement de ces agents.

Or, conformément à l’article 2, paragraphe 3, de la loi précitée du 27 juillet 1992 qui sert de base 
légale au projet sous avis, il y a lieu de déterminer dans le règlement grand-ducal les „modalités d’exé-
cution“ de la loi. Ainsi, le texte en projet doit indiquer notamment la limite supérieure des participants 
ainsi que la limite temporelle de la mission.

1 Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal du 6 mars 2013 relatif à la participation de 
l’Armée luxembourgeoise à la mission EUTM Mali (numéro du rôle du Conseil d’État 51.649)
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Comme le projet de règlement grand-ducal aura nécessairement un impact sur le budget de l’État, 
les auteurs devront joindre à celui-ci une fiche financière en vertu de l’article 79 de la loi modifiée du 
8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État, fiche financière qui doit contenir 
les informations sur le coût budgétaire qu’engendrera la future mission. Ce coût sera déterminé en 
fonction de la durée de la mission et du nombre des participants.

En l’absence de ces précisions, le Conseil d’État donne à considérer que le règlement grand-ducal 
en projet risque de s’exposer à la sanction de l’article 95 de la Constitution.

Les observations ci-dessus ont déjà été formulées à plusieurs reprises par le Conseil d’État, et 
notamment dans son récent avis du 25 mars 2016 portant sur le projet de règlement grand-ducal relatif 
à la participation du Luxembourg à la mission spéciale d’observation de l’Organisation pour la Sécurité 
et la Coopération en Europe menée en Ukraine2, devenu le règlement grand-ducal du 29 avril 20163.

*

OBSERVATION PRÉLIMINAIRE SUR LE TEXTE EN PROJET

Le commentaire des articles et la décision du Gouvernement en conseil font défaut au dossier. Étant 
donné qu’il s’agit là d’une condition de légalité de la procédure, le Conseil d’État insiste encore une 
fois pour qu’à l’avenir ces pièces soient impérativement jointes au dossier lui soumis pour avis.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er et 2
Pour les mêmes raisons que celles déjà invoquées à l’endroit des considérations générales, le Conseil 

d’État insiste pour que la limite temporelle soit précisée à l’article 1er et, pour qu’au moins la limite 
supérieure des participants soit indiquée à l’article 2.

Articles 3 à 5 
Sans observation.

Article 6 
L’article sous revue est sans apport normatif propre et est dès lors à supprimer pour être superféta-

toire. En effet, le principe de l’impartialité dont doit faire preuve le membre de la Police grand-ducale 
découle de son statut, c’est-à-dire de la loi. Nul besoin donc de venir encore le rappeler dans un règle-
ment grand-ducal.

Article 7 (6 selon le Conseil d’État)
Sans observation.

Article 8 (7 selon le Conseil d’État)
Cet article est superfétatoire et est dès lors à supprimer du fait qu’il est redondant avec le règlement 

grand-ducal du 14 juin 2015 sur les frais de route et de séjour ainsi que sur les indemnités de démé-
nagement des fonctionnaires et employés de l’État.

Article 9 (7 selon le Conseil d’État)
L’article sous revue tend à faire bénéficier les membres de la Police grand-ducale désignés pour 

l’opération sous rubrique de l’indemnité mensuelle spéciale „non imposable et non pensionnable“ 
prévue à l’article 9 de la loi précitée du 27 juillet 1992. Or, l’article 9 se trouve sous le chapitre II – 
Des participants civils, et vise explicitement „(l)e participant à une opération pour le maintien de la 
paix issu du secteur public ou privé …“. Cet article ne peut dès lors être appliqué en faveur d’un agent 

2 Avis du Conseil d’État du 25 mars 2016 (n° CE: 51.573) 
3 Mémorial A-82 du 6 mai 2016, page 1358
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de la Police grand-ducale, c’est-à-dire d’un membre de la Force publique4, laquelle est spécialement 
visée par le chapitre III de la loi précitée du 27 juillet 1992.

Quant à l’article 11, toujours sous le chapitre III, qui dispose que certains membres de la Force 
publique „peuvent se porter volontaires pour participer à une opération pour le maintien de la paix à 
titre de membre de la Force publique ou de personne civile“, force est de constater que le para- 
graphe 3 dudit article précise qu’il faut, pour que cette hypothèse puisse être retenue, que les personnes 
concernées aient été „choisi(es) par le ministre des Affaires étrangères“ pour pouvoir être considérées 
„comme participants civils à une opération pour le maintien de la paix au sens des dispositions de la 
présente loi“. Or, les membres de la Police grand-ducale, selon le libellé de l’article 3 du projet de 
règlement sous examen, sont désignés par le ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses attributions 
et non pas par le ministre des Affaires étrangères et européennes. Ladite prime pourrait cependant être 
attribuée en faveur d’un membre de la Police grand-ducale si celui-ci envisageait à titre privé de par-
ticiper à une telle mission en tant que participant civil issu du secteur public.

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’État tient à soulever que l’absence de base légale pour le 
paiement de l’indemnité en question risque de faire encourir au règlement la sanction de la non-appli-
cation en vertu de l’article 95 de la Constitution. L’article 9 (7 selon le Conseil d’État) sous revue est 
par conséquent à supprimer.

Article 10 (7 selon le Conseil d’État)
Comme la décision du ministre compétent est nécessaire pour pouvoir bénéficier d’un congé tel que 

prévu dans cet article, et étant donné que le verbe „pouvoir“ n’a aucun apport normatif, il est proposé 
d’écrire

„Les participants bénéficient, sur décision du ministre (…)“

Article 11 (7 selon le Conseil d’État)
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Préambule
Au vu de l’observation faite sur la fiche financière à joindre au projet sous avis, il y a lieu de com-

pléter le fondement procédural en y faisant figurer le visa „Vu la fiche financière;“ et de mentionner 
au dernier visa le ministre des Finances parmi les ministres proposants.

Il convient par ailleurs d’écrire „Chambre des députés“.

Intitulé
Il faut écrire „Projet de règlement grand-ducal …“.

Article 1er

Le futur simple est à remplacer par l’indicatif présent.

Article 4 
Les termes placés entre parenthèses sont à omettre dans les textes normatifs.

4 Mémorial A-87 du 5 juillet 1999, p. 1802: Loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection générale de la Police 
– Art. 1er. Il est créé un corps de police grand-ducale, appelé par la suite Police, et une inspection générale de la Police qui 
font partie de la force publique.
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Article 7 (6 selon le Conseil d’État)
Les nombres s’écrivent en toutes lettres. Par ailleurs, et pour des raisons de style, le premier terme 

„période“ est à remplacer par celui de „durée“. Ainsi, la première phrase de l’article 7 doit se lire 
comme suit:

„Art. 7. Les membres de la Police grand-ducale ont le droit de retourner au Luxembourg pour 
une durée de dix jours une fois par période de six mois.“

Article 9 (7 selon le Conseil d’État)
Il faut écrire „le ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses attributions“.

Article 10 (7 selon le Conseil d’État) 
Il faut écrire „cinq jours“ et „ministre“.

Article 11 (7 selon le Conseil d’État) 
L’entrée en vigueur et la formule exécutoire doivent faire l’objet de deux articles distincts.
Par ailleurs, il est rappelé que le délai de droit commun pour l’entrée en vigueur d’un texte est de 

quatre jours à compter de la date de la publication du règlement grand-ducal au Mémorial. L’article 
sous revue, dans sa rédaction proposée, réduit ainsi ledit délai de droit commun.

Finalement, et au vu de l’observation faite sur la fiche financière et les ministres proposants, il faut 
également ajouter à l’endroit de la formule exécutoire le ministre des Finances.

Au vu de ce qui précède, et afin de rester cohérent avec les autres textes réglant la même matière, 
le Conseil d’État propose de libeller l’article sous revue de la manière qui suit:

„Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et Notre Ministre des Finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial.“

Ainsi délibéré en séance plénière, le 21 juin 2016.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES

Entré à l’Administration parlementaire le 8 juillet 2016.
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Loi du 15 septembre 2016 portant approbation de l’Accord entre le Royaume de Belgique, le Royaume 
des Pays-Bas et le Grand-Duché de Luxembourg concernant l’intégration de la sécurité aérienne 
en vue de répondre aux menaces posées par des aéronefs non militaires (Renegade), signé à La 
Haye, le 4 mars 2015 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 12 juillet 2016 et celle du Conseil d’Etat du 15 juillet 2016 portant 

qu’il n’y a pas lieu à second vote;  

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique  Est approuvé l’Accord entre le Royaume de Belgique, le Royaume des Pays-Bas et le Grand-Duché 
de Luxembourg concernant l’intégration de la sécurité aérienne en vue de répondre aux menaces posées par des 
aéronefs non militaires (Renegade), signé à La Haye, le 4 mars 2015.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

 Le Ministre de la Défense,
 Etienne Schneider

Doc. parl. 6949; sess. ord. 2015-2016. 
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Loi du 15 septembre 2016 portant approbation du Traité entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
le Royaume de Belgique concernant la coopération en matière de défense et de sécurité, fait à 
Bruxelles, le 5 février 2015 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;  
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 12 juillet 2016 et celle du Conseil d’Etat du 15 juillet 2016 portant 

qu’il n’y a pas lieu à second vote;  

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique  Est approuvé le Traité entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique 
concernant la coopération en matière de défense et de sécurité, fait à Bruxelles, le 5 février 2015.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

 Le Ministre de la Défense,
 Etienne Schneider

Doc. parl. 6829; sess. ord. 2014-2015 et sess. ord. 2015-2016. 
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Règlement grand-ducal du 15 septembre 2016 modifiant le règlement grand-ducal du 26 novembre 1971 
portant simplification de la formalité de l’enregistrement des actes civils publics et des actes ou 
écrits faits sous signature privée 

Nous, Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 8 de la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l’administration de l’enregistrement et 

des domaines;
Vu les avis de la Chambre des huissiers de justice, de la Chambre des métiers, de la Chambre des notaires, de la 

Chambre des salariés, de la Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre de commerce;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  L’article 1er du règlement grand-ducal du 26 novembre 1971 portant simplification de la formalité de 
l’enregistrement des actes civils publics et des actes ou écrits faits sous signature privée est remplacé par le texte 
suivant: «Les actes civils publics et les actes ou écrits faits sous signature privée sont enregistrés par voie électronique 
avec les détails des droits perçus. La quittance des droits sera reportée sur ces actes et écrits». 

Art  2  À l’article 8 du même règlement, les mots «au registre de recette N°3» sont supprimés et les mots «les 
volume, folio et case du registre de recette» sont remplacés par les mots «la relation de l’enregistrement».

Art  3  À l’article 9 du même règlement, la première phrase est supprimée. 
À la deuxième phrase de cet article 9, les mots «les actes de l’espèce» sont remplacés par les mots «les actes civils 

publics non visés à la section précédente ainsi que les actes ou écrits sous signature privée».  
La dernière phrase du même article 9 est remplacée par la phrase suivante: «Le receveur retient une photocopie 

des actes autres que ceux visés à l’alinéa précédent». 

Art  4  La section II du même règlement comportant les articles 2 et 3 et la section VI comportant l’article 10 sont 
supprimées.

Art  5  Notre Ministre des Finances est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 Le Ministre des Finances, Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 Pierre Gramegna Henri

Règlement grand-ducal du 15 septembre 2016 portant fixation de la date d’ouverture et de clôture  
des soldes de l’hiver 2016/2017 et de l’été 2017 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 5, alinéa 2 de la loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant 

la concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 
84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité comparative; 

Vu les avis des Chambres de commerce et de la Chambre des métiers;
Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;
 Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  Les dates d’ouverture et de clôture des deux prochaines périodes de vente en solde sont fixées comme 
suit:

•	 Soldes	de	l’hiver	2016/2017:
 début: vendredi, le 30 décembre 2016,
 clôture: samedi, le 28 janvier 2017 inclus.

•	 Soldes	de	l’été	2017:
 début: samedi, le 24 juin  2017,
 clôture: samedi, le 22 juillet 2017 inclus.

Art  2  Notre Ministre de l’Économie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 Pour le Ministre de l’Économie, Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 La Secrétaire d’État, Henri
 Francine Closener
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Règlement grand-ducal du 15 septembre 2016 relatif à la participation du Luxembourg à la mission 
civile de l’Union européenne de renforcement des forces de sécurité intérieure au Mali 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des opérations pour le maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales et notamment son article 9;

Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 25 mars 2016 et après consultation le 7 mars 2016 de la Commission 
des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration de la Chambre des 
Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’avis de la Conférence des présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes, de Notre Ministre de la Sécurité intérieure 
et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  Le Luxembourg participe à la mission civile de l’Union européenne au Mali pour la durée de son mandat.

Art  2  La contribution luxembourgeoise comprend jusqu’à deux membres de la Police grand-ducale.

Art  3  Les membres de la Police grand-ducale participant à la mission civile au Mali sont désignés par le Ministre de 
la Sécurité intérieure sur avis du Directeur général de la Police.

Art  4  La mission des membres de la Police grand-ducale consiste à accomplir une tâche en relation avec le mandat 
de la mission qui est axé sur le conseil stratégique et la formation des forces de sécurité intérieure du Mali (la police, 
la gendarmerie et la garde nationale).

Art  5  Pour la durée de leur mission, les membres de la Police grand-ducale restent entièrement sous le 
commandement de la Police grand-ducale. La Police grand-ducale transfère le contrôle opérationnel au chef de mission 
désigné par l’Union européenne.

Art  6  Les membres de la Police grand-ducale ont le droit de retourner au Luxembourg pour une durée de dix 
jours une fois par période de six mois. Les frais de transport sont à charge de l’Etat.

Art  7  Les membres de la Police grand-ducale, sur décision du ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses 
attributions, bénéficient d’un congé spécial de fin de mission d’un maximum de cinq jours.

Art  8  Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et Notre Ministre de la Sécurité intérieure sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 Le Ministre des Affaires étrangères  Palais de Luxembourg, le 15 septembre 2016.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

 Le Ministre de la Sécurité intérieure,
 Etienne Schneider

Doc. parl. 6991; sess. ord. 2015-2016.

Règlements de circulation 

La publication des règlements de circulation énumérés ci-après a eu lieu conformément aux dispositions de l’article 
5 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques sur 
le site électronique à l’adresse www.reglements-circulation.public.lu.

• Règlement ministériel du 30 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR329 
entre Wiltz et Noertrange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 30 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N12 
entre Dondelange et Bour à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 30 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR122 
à Banzelt à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 29 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR101 
entre Kopstal et Schoenfels, le CR110 entre Koerich et Hobscheid et le CR112 entre Greisch et Tuntange à 
l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 29 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N5 entre 
Helfent et le lieu-dit «Greivels-Barrière» dans le cadre de chantiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N4 à 
Esch-sur-Alzette et le CR168 entre Belvaux et Esch-sur-Alzette à l’occasion d’une manifestation sportive.
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• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N22, sur 
les CR301, CR302 et CR303 à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N35 et 
sur la N5 entre Bertrange et le lieu-dit «Grevels-Barrière» à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N3 entre 
Alzingen et le lieu-dit «Schlammesté» à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N10 
entre Steinheim et Echternach, la N14 entre Larochette et Heffingen et le CR137 entre Bech et Consdorf à 
l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N7 entre 
Mersch et Roost à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la PC6 
entre Bascharage et Sanem à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la PC6 
entre Sanem et Aessen à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur différents 
tronçons de routes sur le territoire des communes de Hesperange, Contern et Weyler-la-Tour à l’occasion 
d’une manifestation sportive.

 • Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire sur la N12 entre Erpeldange et 
Derenbach à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR118 
entre Mersch et Angelsberg à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR118 
entre Mersch et Angelsberg à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR144 
entre Oetrange et le lieu-dit «Hakenhaff» à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR162 
entre Elvange et Wintrange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR178 
entre Reckange-sur-Mess et Roedgen à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR306B 
entre Rindschleiden et Brattert à l’occasion d’une manifestation culturelle.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR316 
entre Kaundorf et Esch-sur-Sûre à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR328 
entre Café Halte et Eschweiler à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur l’A13 entre 
la Croix de Bettembourg et l’échangeur Burange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur l’A13 entre 
la Croix de Bettembourg et l’échangeur Frisange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur l’échangeur 
«Bridel» de l’A6 et sur le CR181 à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur les CR101, 
CR102 et CR103 entre Mamer, Dippach et Holzem à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR105 
entre Hobscheid et Septfontaines à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 23 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR358 
entre Ermsdorf et Neumuehle à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur divers 
tronçons de routes dans le canton de Clervaux à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur différents 
tronçons de routes sur le territoire des communes de Luxembourg et Leudelange.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur différents 
tronçons de routes dans les cantons d’Echternach, Wiltz et Clervaux à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 22 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR234 
entre Sandweiler et Contern à l’occasion de travaux routiers.

 • Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR159 
entre Itzig et le lieu-dit «Scheidhof» à l’occasion de travaux d’infrastructures.
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• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR309 
de Brachtenbach au Kirelshof à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N7 entre 
Fischbach et Heinerscheid à l’occasion de transports exceptionnels.

• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la PC15 
entre Colmar-Berg et Schieren à l’occasion de travaux ferroviaires.

• Règlement ministériel du 17 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR159 
entre Fentange et Bivange à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 11 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la B7, 
contournements de Schieren, Ettelbruck et Erpeldange.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR320A 
à Gralingen à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 8 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N11 entre 
Lauterborn et Echternach à l’occasion d’une manifestation culturelle.

• Règlement ministériel du 5 août 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR305 
entre Vichten et Michelbuch à l’occasion d’une manifestation.

• Règlement ministériel du 26 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR346 
entre Nommern et Schrondweiler à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR146 
entre Stadtbredimus et Greiveldange à l’occasion d’une manifestation.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR308 
entre le lieu-dit «Hierheck» et Heiderscheid à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR309 
de Boulaide au Poteau de Doncols à l’occasion d’une manifestation.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR327 
entre Weicherdange et Mecher à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR336 
entre Weiswampach et Wilwerdange et le CR337 entre Breidfeld et Binsfeld à l’occasion d’une manifestation 
sportive.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR378 
à Echternach à l’occasion d’une manifestation culturelle.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR309 
entre Tarchamps et Sonlez à l’occasion de travaux forestiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N13 
entre Wickrange et Pontpierre à l’occasion de travaux routiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N24 
entre Huttange et Noerdange à l’occasion de travaux forestiers.

• Règlement ministériel du 25 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N8 
entre Kreuzerbuch et Saeul à l’occasion d’une manifestation sportive.

• Règlement ministériel du 26 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N10 
entre Bivels et Stolzembourg à l’occasion de transports exceptionnels.

• Règlement ministériel du 26 juillet 2016 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR125 
entre Asselscheuer et Blaschette à l’occasion du tournage d’un film.

Troisième Protocole additionnel à l’Accord général sur les privilèges et immunités du Conseil de 
l’Europe, ouvert à la signature, à Strasbourg, le 6 mars 1959  – Adhésion de la République de 
Moldova  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général du Conseil de l’Europe qu’en date du 2 septembre 2016, la 
République de Moldova a adhéré au Protocole désigné ci-dessus, qui est entré en vigueur à l’égard de cet État à la date 
du dépôt de son instrument d’adhésion, soit le 2 septembre 2016.   

Lors du dépôt de son instrument d’adhésion la République de Moldova a fait les réserve et déclaration suivantes:
«En référence à l’article 7, paragraphe 4, alinéa a, du Protocole, la République de Moldova se réserve le droit de ne 

pas garantir l’exonération des impôts sur les revenus afférents aux intérêts des obligations émises ou des emprunts 
contractés par la Banque de Développement du Conseil de l’Europe.»

«Le Ministère de la Justice de la République de Moldova est désigné autorité compétente aux fins de l’article 3 du 
Protocole.»
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Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 8 novembre 1968  – Notification  
en vertu du paragraphe 4 de l’article 45 par le Kirghizistan  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies que le 2 août 2016, le 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement de la République kirghize conformément au paragraphe 4 de l’article 45  
de la Convention, une notification indiquant que le signe distinctif des véhicules et des remorques en circulation 
internationale immatriculés dans la République kirghize sera «KG». 

Protocole sur les marques routières, additionnel à l’Accord européen complétant la Convention sur la 
signalisation routière, ouverte à la signature à Vienne, le 8 novembre 1968, conclu à Genève, le  
1er mars 1973  – Adhésion, déclaration et réserves de la République de Chypre  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 16 août 2016, 
la République de Chypre a adhéré au Protocole désigné ci-dessus qui entrera en vigueur à l’égard de cet État le 16 août 
2017, conformément au paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole.   

Déclarations et réserves 

«... le Gouvernement de la République de Chypre fait les déclarations et réserves suivantes relatives à l’article 9 et 
aux dispositions techniques du Protocole sur les marques routières, additionnel à l’Accord européen complétant la 
Convention de 1968 sur la signalisation routière, fait le 1er mars 1973:

1. La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 9 du Protocole sur les marques 
routières de 1973, additionnel à l’Accord européen de 1971 complétant la Convention de 1968 sur la signalisation 
routière.

2. La République de Chypre déclare que les diagrammes peuvent être inversés selon qu’il conviendra.

3. Annexe (du Protocole sur les marques routières), paragraphe 5. Ad. Article 28 de la Convention.

La République de Chypre se réserve le droit d’interpréter l’utilisation de lignes continues ou discontinues sur la 
bordure du trottoir ou sur le bord de la chaussée à des fins de stationnement.

4. Annexe (du Protocole sur les marques routières), paragraphe 5. Ad. Article 29 de la Convention.

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions qui stipulent que les marquages routiers 
doivent être blancs.

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions qui stipulent que les lignes en zigzag indiquant 
les emplacements où il est interdit de stationner doivent être jaunes.

5. Annexe (du Protocole sur les marques routières), paragraphe 7. Ad. Annexe 8 à la Convention (Marques 
routières) – chapitre II (Marques longitudinales), paragraphe 6.

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions qui stipulent que la distinction entre (i) «En 
dehors des agglomérations» et (ii) «dans les agglomérations» ne s’applique pas.»

Accord européen complétant la Convention sur la signalisation routière, ouverte à la signature à Vienne, 
le 8 novembre 1968, conclu à Genève, le 1er mai 1971  – Adhésion et réserve de la République de 
Chypre  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 16 août 2016, 
la République de Chypre a adhéré à l’Accord désigné ci-dessus qui entrera en vigueur à l’égard de cet État le 16 août 
2017, conformément au paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord.  

Réserve en vertu de l’article 11

La République de Chypre ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 9 […].

Convention relative à l’établissement d’un système d’inscription des testaments,  
ouverte à la signature à Bâle, le 16 mai 1972  – Déclaration de la Lituanie  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général du Conseil de l’Europe que la Lituanie a procédé à la mise à jour 
des coordonnées de son autorité centrale en ce qui concerne la Convention désignée ci-dessus, dans une déclaration 
consignée dans une note verbale du Ministère des Affaires étrangères de la Lituanie, datée du 2 août 2016 et enregistrée 
au Secrétariat Général le 2 septembre 2016: 
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Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée 
par l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 10 décembre 1984  – Déclaration en vertu de 
l’article 22 par le Sri Lanka  

Il résulte d’une notification du Secrétariat Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 16 août 2016, 
le Sri Lanka a fait la déclaration suivante:

«Le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka déclare, conformément à l’article 22 de la 
Convention contre la torture, qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d’une violation 
par le Sri Lanka, des dispositions de la Convention.»
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